
       
PROVINCE DE QUÉBEC  
MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
MRC DE D’AUTRAY 

  
  

 
SÉANCE RÉGULIÈRE DU 2 AVRIL 2012 

 
Séance régulière du conseil municipal tenue à la salle municipale le 2 avril 
2012 à 19h.30 à laquelle étaient présents Messieurs les conseillers Jean-
Claude Charpentier, Sylvain Gagnon, Jacques Martial, Guy Corriveau et 
André Desrochers, sous la présidence de Madame Francine Bergeron, 
Mairesse. 
Monsieur Denis Prescott est absent. 
 
Hélène Plourde directrice générale et secrétaire-trésorière est présente. 
 
Après méditation  Madame la mairesse Francine Bergeron ouvre la 
présente assemblée. 

 
82-04-2012  LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 

Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que l’ordre du jour soit et est adopté tel que présenté. 
 

 Adoptée à l’unanimité. 
 

83-04-2012 ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU 5 MARS 2012 
 

  Il est proposé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que le procès verbal de la séance du 5 mars 2012 soit adopté dans sa forme 
et teneur. 
 
Adoptée à l’unanimité 

 
CORRESPONDANCE  
 
La directrice générale fait un résumé de la correspondance reçue. 
 

84-04-2012 ADOPTION DES COMPTES À PAYER 
 

 Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
 Appuyé par le conseiller  André Desrochers 

Et résolu 
 

Que la liste des comptes à payer d'une somme de 138 724.60 $,  chèques 
numéro 9163 à 9201 inclusivement, soit et est adoptée telle que déposée et 
que sont ratifiés les chèques émis en vertu d’une résolution, chèque 
numéro 9137 à 9162. 



Que la mairesse et la directrice générale soient et sont autorisées à signer 
les chèques à cet effet. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 

ADMINISTRATION 
 

85-04-2012 DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER ET RAPPORT DU VÉRIFICATEUR  
 
Attendu que monsieur Paul Michaud comptable agréé de la Firme  
Michaud Desroches Inc.  et vérificateur de la municipalité de Mandeville  a 
déposé le rapport financier  et son rapport; 
Attendu qu’un avis public mentionnant la date du dépôt du rapport 
financier et du rapport du vérificateur a été donné conformément à l’article 
176.1 du Code municipal; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Guy Corriveau 
Et résolu 
 
Que les membres du conseil de la municipalité de Mandeville acceptent et 
prennent acte du rapport financier et du rapport du vérificateur pour 
l’exercice se terminant le 31 décembre 2011. 
 
Que conformément à l’article 176.2 du Code municipal, copie desdits 
rapports soit et est transmise au Ministre des Affaires municipales et des 
Régions. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

86-04-2012 MICHAUD DESROCHES INC. - MANDAT 
 

Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller  André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le paiement de la facture de 
Michaud Desroches Inc. au montant de 11 284.80 $ taxes incluses  
représentant les honoraires professionnels pour la vérification de l’année 
financière 2011. 
 
Que par la présente résolution la municipalité de Mandeville mandate la 
firme Michaud Desroches Inc. à titre de vérificateur pour la vérification de 
l’année 2012. 

  
Adoptée à l’unanimité. 

 
87-04-2012  MRC DE D’AUTRAY 

 
Attendu que la MRC de d’Autray a procédé à l’ajustement de la quote-part 
« collecte, transport 2011 » au montant de 43 863.20 $; 
 
Attendu que cet ajustement vient compléter la quote-part de 139 933.00 $ 
facturée en cours d’année 2011; 
Attendu que le montant du contrat et l’ajustement de carburant totalisent 
762 940.20 $ et que notre quote-part de ce montant est de 183 796.20 $; 
 



En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise le paiement de  l’ajustement de 
la quote-part au montant de 43 863.20 $. 
 
Que la présente dépense soit imputée pour l’année 2011. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
 
AVIS DE MOTION 
 
Monsieur le conseiller, André Desrochers donne un  avis de motion à l’effet 
qu’il y aura présentation lors d’une séance subséquente, l’adoption d’un 
règlement ayant pour effet de remplacer le règlement 369-2011, règlement 
concernant le code d’éthique et de déontologie. En vertu de l’article 445 du 
code municipal, la dispense de lecture du règlement est accordée. 
 

88-04-2012 TAXE SUR L’ESSENCE ET DE LA CONTRIBUTION DU QUÉBEC 2010 À 
2013 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a pris connaissance du Guide 
relatif aux modalités de versement de la contribution gouvernementale 
dans le cadre du programme de la taxe sur l’essence et de la contribution 
du Québec (TECQ) pour les années 2010 à 2013; 
 
Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller  Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui 
s’appliquent à elle; 
 
Que la municipalité s’engage à être seule responsable et à dégager le 
Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, 
exigences, pertes, dommages et coût de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des 
dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 2010-2013; 

 
Que la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère 
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de la 
programmation de travaux jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementales qui lui a été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire; 



Que la municipalité s’engage à réaliser le seuil minimal d’immobilisations 
en infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année, soit un 
total de 112 $ par habitant pour l’ensemble des quatre années du 
programme; 
 
Que la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire de toute 
modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée 
par la présente résolution. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
89-04-2012 PACTE RURAL – PROJET TOIT DE L’ÉGLISE 

 
Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller  Guy Corriveau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville appuie la demande de la fabrique de la 
paroisse Saint-Charles-de-Mandeville pour une somme de 50 000.00 $ dans 
l’enveloppe du Pacte-Rural réservé à la municipalité de Mandeville. 
 
Monsieur le conseiller, André Desrochers s’abstient de voter ou d’influencer le 
vote sur cette question puisqu’il est président du conseil de la fabrique de la 
paroisse  St-Charles-de-Mandeville. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
90-04-2012 ASSOCIATION DES DIRECTEUR MUNICIPAUX DU QUÉBEC (ADMQ) – 

CONGRÈS 2012 
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale à 
participer au congrès de l’association des directeurs municipaux du 
Québec (ADMQ) au centre des congrès de Québec les 6, 7 et 8 juin 2012 
pour une somme de 450.00 $ plus les taxes; 
 
Qu’un montant de 1 500.00 $ soit accordé pour couvrir les frais relatifs 
audits congrès. 

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
91-04-2012 CONSEIL DE DÉVELOPPEMENT BIOALIMENTAIRE DE LANAUDIÈRE 

(CDBL) – ADHÉSION 2012 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle son adhésion avec le Conseil 
de Développement Bioalimentaire de Lanaudière (CDBL) 2012-2013 pour 
une somme de 100.00 $ plus les taxes. 
Que la municipalité autorise le conseiller, Monsieur Jean-Claude 
Charpentier à participer à la soirée de La Grande Tablée 2012. 
 
Adoptée à l’unanimité. 



 
 
92-04-2012 LAC SAINTE-ROSE NORD 

 
  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 

Appuyé par le conseiller Guy Corriveau 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate :  
 

• Gadoury, Neveu arpenteurs-géomètres pour procéder à l’arpentage 
au lac Ste-Rose nord afin de régulariser la nouvelle assiette du 
chemin pour donner suite à la résolution numéro 370-11-2006; 

 
• Coutu, Comtois notaire afin de rédiger le contrat notarié à cet effet. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 

93-04-2012 RUE PARENT 
 

  Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate  mandate Gadoury, Neveu 
arpenteurs-géomètres pour procéder à l’arpentage de la rue Parent afin de 
localiser ladite rue de  la municipalité. 
 
 Madame la mairesse, Francine Bergeron s’abstient de voter ou d’influencer le vote 
sur cette question puisqu’elle est en conflit d’intérêts. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
94-04-2012 DÉPLACEMENT DE POTEAUX 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville mandate :  
 

• Gadoury, Neveu arpenteurs-géomètres afin de créer une servitude 
pour le déplacement des poteaux de Bell à l’ancien chemin du lac 
Ste-Rose et le parc de la rue Desjardins.  

 
• Coutu, Comtois notaire afin de rédiger le contrat notarié à cet effet. 

 
Adoptée à l’unanimité.    

95-04-2012 RECONDUCTION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 78-03-2011 

 Il est proposé par André Desrochers 
 Appuyé par Guy Corriveau 
 Et résolu  

 Que la municipalité de Mandeville reconduit la résolution numéro 78-03-2011 
pour les années à venir.  

Adoptée à l’unanimité. 



 
 

96-04-2012 TÉLÉ NUMÉRIQUE 
 
Attendu que suite à la transition à la télévision numérique de nombreux 
foyers ont de la difficulté à capter les stations auxquelles ils avaient accès 
auparavant; 
 
Attendu que dans son Avis public de radiodiffusion 2002-31 du 12 juin 
2002, qui visait à assurer une transition harmonieuse des signaux de 
télévision vers le numérique, le CRTC rappelle «l'importance qu'il accorde au 
fait que tous les Canadiens puissent continuer à avoir accès à des services de 
télévision traditionnelle en direct» et déclare «que les téléspectateurs ne devraient 
pas être privés de ce droit en raison du remplacement des émissions en mode 
analogique par des émissions en mode numérique»; 
 
Attendu que les canadiens n'ont pas été soutenus adéquatement lors de la 
transition au signal numérique; 
 
Attendu que la télévision demeure le principal moyen de s'informer pour 
une majorité de personnes; 
 
Attendu que le coût d'un abonnement à un service de télévision est 
prohibitif pour de nombreuses familles; 
 
Attendu que le gouvernement du Canada touchera au minimum un 
milliard de dollars en redevances lors de la mise aux enchères des 
fréquences libérées pars l'abandon du signal analogique; 
 
En conséquence, 

  Il est proposé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville demande au gouvernement du Canada 
de prendre sans délais les mesures requises pour redonner aux Canadiens 
une couverture numérique équivalente à la couverture analogique dont ils 
bénéficiaient avant la transition et qu'il informe adéquatement les 
personnes qui désirent utiliser ce service sur les façons de le faire sans frais 
supplémentaires. 
 
Qu’une copie de la présente résolution soit envoyée à l’Union des 
consommateurs. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
REGLEMENTATION 
                                                                              

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALTÉ DE MANDEVILLE 
M.R.C. DE D’AUTRAY  
 
 

 
 
 



RÈGLEMENT # 192-2012-1 
 
 
RÈGLEMENT  MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 192  AFIN 
D’INTÉGRER L’USAGE «CHENIL TYPE I» À L’USAGE DE «CHENIL 
TYPE II» ET MODIFIANT L’ARTICLE 3.4.3 DUDIT RÈGLEMENT EN 
CONSÉQUENCE. 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de Mandeville a été 
saisi d’une demande afin d’intégrer l’usage «chenil type I» à l’usage de 
«chenil type II»; 

 
ATTENDU QUE les inconvénients liés à l’exploitation du chenil de 
type II sont plus grands et que les normes d’implantation pour les deux 
usages sont sensiblement les mêmes; 

 
ATTENDU QUE le conseil considère approprié d’autoriser l’usage 
de chenil de type I lorsque l’usage de chenil de type II est autorisé ; 

 
ATTENDU QU’ avis de motion du présent règlement a été donné lors 
d’une séance régulière du conseil tenue le 6 févier 2012; 

 
ATTENDU QU’  en vertu de l’article 136.1 de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme, une assemblée de consultation s’est tenue le 5 mars 2012; 

 
EN CONSÉQUENCE,  
Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu 
 

QUE le règlement portant le numéro #  192-2012-1 soit adopté, pour valoir 
à toutes fins que de droit, et ledit conseil ordonne, statue et décrète ce qui 
suit : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule fait partie intégrante des présentes. 
 
ARTICLE 2 
 
Le règlement de zonage 192 de la Municipalité de Mandeville est modifié 
par le remplacement de la définition du sous-groupe d`usage 5.3.2 de 
l’article 3.4.3 par ce qui suit : 
 
«5.3.2  Chenil de type II (chiens de traîneau) 
  
Ce sous-groupe comprend les usages de chenil de type I et les usages liés à 
l’exploitation d’un chenil où s’effectuent, la vente, l’entretien, la garde, le 
dressage et l’élevage de trois (3) chiens et plus destinés à tirer des 
traîneaux». 
 
Les zones affectées sont les zones où l’usage de «chenil type II» (chiens de 
traîneau) est déjà autorisé, soit les zones : A-4, F-2, F-4, F-5, F-7 et F-9. 
 
ARTICLE 3 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 



ADOPTÉ À MANDEVILLE 
CE DEUX AVRIL DEUX MILLE DOUZE 

 
_______________________  ________________________ 
Francine Bergeron, mairesse  Hélène Plourde 
      Directrice générale et  
      Secrétaire-trésorière 
  

 

97-04-2012 ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 192-2012-1 
 

Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville adopte le règlement # 192-2012-1 
modifiant le règlement de zonage numéro 192. L’article 5.3.1 chenil type I 
(élevage) doit être modifié pour ajouter l’article 5.3.2 chenil type II (chiens 
de traîneau)  »le tout tel que déposé. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
VOIRIE 
 

98-04-2012 DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU 
ROUTIER AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS 
 
Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 

 
Que la municipalité de Mandeville demande à M.  André Villeneuve, 
député de Berthier une aide financière d’un montant de $100 000.00 pour 
effectuer des travaux sur le chemin de la Montagne et le chemin de 
l’aqueduc dans le cadre du programme « aide à l’amélioration du réseau 
routier ». 
 
Adoptée à l’unanimité 
 

99-04-2012  MARTIAL MARIO 
 
Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville engage Monsieur Mario Martial; 
 
Qu’il soit affecté aux travaux publics; 
 
Que le taux horaire soit de 14.32 $/l’heure à 40 h /semaine pour une 
période indéterminée. 
 
Monsieur le conseiller, Jacques Martial s’abstient de voter ou d’influencer le vote 
sur cette question puisqu’il est en conflit d’intérêts. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

 
 
 



100-04-2012 BALAYAGE DE RUES 
 
Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission de Balai Vac au 
montant de 85.00 $ l’heure plus les taxes afin d’effectuer le nettoyage des 
rues de la municipalité. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

101-04-2012 EXCAVATION NORMAND MAJEAU INC.  
 
Attendu que la municipalité de Mandeville a accordé le contrat de 
déneigement et sablage des chemins de la municipalité de Mandeville à 
Excavation Normand Majeau inc. au numéro de résolution 308-09-2010; 
 
Attendu que pour la sécurité des citoyens il est jugé important 
d’augmenter la quantité de sel sur certains chemins; 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 12.02 du dit contrat la municipalité de 
Mandeville se réservait le droit d’exiger un pourcentage de sel et de sable 
plus élevé en raison de conditions climatiques particulières et paiera à 
l’entrepreneur le coût additionnel du sel et de sable ainsi requis; 
 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise les paiements pour 
l’ajustement du surplus de sel et de sable pour une somme de 8 325.00 $ 
plus les taxes. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 

102-04-2012 INDUSTRIES RENAUD GRAVEL INC. 
 

  Il est proposé par le conseiller Guy Corriveau 
Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise l’achat d’un système d’attache 
des Industries Renaud Gravel Inc. pour la remorque le tout tel que détaillé 
dans sa soumission datée du 15 mars 2012 d’une somme de 516.18 $ plus 
les taxes.  

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
URBANISME ET MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

103-04-2012 RÈGLEMENTS D’URBANISME - MANDAT 
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 

 



Que la municipalité de Mandeville mandate Monsieur Bruno Tremblay de 
la MRC de D’Autray à procéder à la modification de nos règlements 
d’urbanisme. 
 
Que par la présente résolution la directrice générale soit autorisée à en faire 
la demande au moment opportun. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
104-04-2012 DÉROGATION MINEURE 0003-2012  MATRICULE #0744-39-9563 CANTON 

GAUTHIER, PARTIE DU LOT 29, RANG A, ZONE VA-1 
 

La demande de M. Milot consiste à permettre la construction d’un 
bâtiment accessoire (garage) dont la hauteur sera de 7.01 mètres au lieu du 
6  mètres prescrit en vertu de l’article 4.4.4 du règlement numéro 192 de la 
municipalité de Mandeville. Cette demande est pour assurer un ensemble 
visuel avec la maison de style canadien. 

  
Après étude et discussion, 
Il est proposé par Monsieur Raymond Bourdelais 
Appuyé par Monsieur Robert Laurence 
Et résolu  
Que le CCU recommande d’accepter la dérogation mineure afin de le 
rendre conforme. 
 

   Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
  Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
  Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville accepte la recommandation du Comité  
consultatif d’urbanisme afin d’autoriser cette demande de dérogation 
mineure. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 

LOISIRS ET CULTURE 
 

105-04-2012 PACTE RURAL 2007-2014 MRC DE D‘AUTRAY PROJET PETITE 
SÉDUCTION 

 
 Attendu que la municipalité de Mandeville projette de recevoir l’équipe de 

l’émission « La petite séduction » afin de faire connaître les attraits 
touristiques de notre municipalité; 
 
Attendu que les coûts et le financement du projet est de l’ordre  
de 19 772.00 $; 
 
Attendu que le financement du projet est réparti comme suit : contribution 
de sources gouvernementales au montant de 11 863.00 $ et une 
contribution du milieu au montant de 7 909.00 $;  

 
En conséquence, 
Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 



Que la municipalité de Mandeville présente une  demande de financement  
pour recevoir l’équipe de l’émission « La petite séduction » dans le cadre 
du Pacte Rural 2007-2014 MRC de D’Autray. 
 
Adopté unanimement. 
 

106-04-2012 PETITE SÉDUCTION 
 
Attendu que la municipalité de Mandeville projette de recevoir l’équipe de 
l’émission « La petite séduction » afin de faire connaître les attraits 
touristiques de notre municipalité; 
 
Attendu que la municipalité s’engage à contribuer financièrement audit 
projet;  
 
En conséquence, 

   Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
  Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
  Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville souhaite recevoir l’équipe de l’émission 
« La petite séduction ». 
 
Adoptée à l’unanimité.  
 

107-04-2012 JEUX D’EAU 
 

   Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
  Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
  Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville autorise la directrice générale à faire un 
appel d’offres concernant les jeux d’eau. 
 
Que la présente dépense soit imputée à même le surplus accumulé. 
 
Adoptée à l’unanimité.  
 

108-04-2012 PARC RUE DESJARDINS 
 

   Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
  Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
  Et résolu 
 

Que la municipalité de Mandeville accepte la soumission de Stéphane 
Durocher, Paysagiste afin d’aménager le parc de la rue Desjardins pour 
une somme de 18 305.00 plus les taxes et que ce paiement sera effectué en 
totalité à la fin des travaux. 

 
Adoptée à l’unanimité.  

 
109-04-2012 ZEC DES NYMPHES 

 
Nous sollicite pour un tournoi de pêche et souper hotdog qui aura lieu le 
23 juin 2012. 
 

    Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
  Appuyé par le conseiller André Desrochers 
  Et résolu 



Que la municipalité de Mandeville accorde une subvention pour une 
somme de 100.00 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
   

 
 110-04-2012 CULTURE LANAUDIÈRE – RENOUVELLEMENT 2012-2013 

 
  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville renouvelle son adhésion à Culture 
Lanaudière 2012-2013 pour une somme de 200.00 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
111-04-2012 PARTI À LA PLAGE 2012 – DEMANDE 

 
Demande d’aide financière « Parti à la plage » de la ville de St-Gabriel. 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne peut donner suite à cette demande. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

112-04-2012 CLUB PÉTANQUE LES BÉLIERS 
 
Demande la permission d’utiliser la patinoire et les toilettes pour la saison 
estivale de la pétanque des Béliers de Mandeville et nous sollicite afin 
d’obtenir une aide financière.  

 
  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 

Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville accepte la demande du club Pétanque 
Les Béliers de Mandeville pour la saison régulière qui se tiendra du 14 mai 
au 27 août 2012 et donne un soutien financier d’une somme de  200.00 $. 

 
Adoptée à l’unanimité. 
 

113-04-2012 CENTRE KARATÉ YOGA BRANDON 
 
Demande de subvention pour activité sportive pour la session d’hiver 
2012. 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Sylvain Gagnon 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville paye à Centre Karaté Yoga Brandon 
35% des frais d’inscription pour les jeunes mineures de Mandeville d’une 
somme de 423.50 $. 
 
Adoptée à l’unanimité. 



 
 

114-04-2012 LEFRANÇOIS JULIE 
 
Demande de remboursement pour les frais d’inscription pour un enfant à 
Natation en forme. 
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville ne peut donner suite à cette demande 
compte tenu qu’il n’est pas dans la politique de la municipalité d’effectuer 
le remboursement aux participants, le tout en vertu de la loi.  

 
Adoptée à l’unanimité. 

 
115-04-2012 ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DU LOISIR MUNICIPAL (AQLM) – 

CONGRÈS 2012  
 

  Il est proposé par le conseiller Jacques Martial 
Appuyé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 
Et résolu 
 
Que la municipalité de Mandeville autorise la technicienne en loisirs à 
participer au congrès de l’Association Québécoise du Loisir Municipale 
(AQLM) qui se tiendra à Montréal du 3 au 5 octobre 2012 pour une somme 
de 375.00 $ plus les taxes, plus les frais de déplacement. 
 
Adoptée à l’unanimité. 

 
 
ENVIRONNEMENT 
 

116-04-2012   AGIR MASKINONGÉ - ÉTUDE DE CARACTÉRISATION DES 
FRAYÈRES AU LAC MASKINONGÉ (PROJET D’ACQUISITION DE 
CONNAISSANCES SUR LES FRAYÈRES DU LAC MASKINONGÉ ET  
SES TRIBUTAIRES) 
 
Considérant que l’Association de la gestion intégrée de la rivière 
Maskinongé (AGIR Maskinongé) a entrepris l’élaboration d’un projet de 
caractérisation des frayères au lac Maskinongé et ses tributaires en 
collaboration avec le Comité aviseur du lac Maskinongé, l’Association des 
pêcheurs du lac Maskinongé et d’autres organisations concernées par  la 
mise en œuvre de ce projet; 
 
Considérant que la mise à jour de l’information, la protection et la mise en 
valeur des frayères au lac Maskinongé et ses tributaires ont été identifiées 
dans le Plan directeur de l’eau (PDE) adopté par la corporation AGIR 
Maskinongé et approuvé par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs; 
 
Considérant que la Corporation AGIR Maskinongé a obtenu une 
évaluation d’avant-projet  afin de préciser les principaux aspects 
scientifiques, techniques et financiers associés à ce projet dont le coût est 
estimé à un montant  de 45 000$; 
 
Considérant que le protocole déposé spécifie que cette recherche portera 
sur les frayères de maskinongé, de doré, de l’achigan à petite bouche et de 
l’éperlan au  lac Maskinongé, ses tributaires et son exutoire; 



 
Considérant que des frayères et d’autres habitats du poisson sont présents 
dans le secteur du lac Maskinongé qui recoupe les municipalités de Ville 
Saint-Gabriel, Saint-Gabriel-de-Brandon, Mandeville, Saint-Didace et 
Saint-Damien;  
 
Considérant que la Municipalité de Mandeville reconnait l’opportunité 
d’acquérir des connaissances et de favoriser la réalisation d’interventions 
permettant de protéger et mettre en valeur les frayères et l’habitat du 
poisson au lac Maskinongé;  
 
Considérant que la protection et la mise en valeur de l’habitat du poisson 
associées à cette recherche auront des retombées environnementales et 
socio-économiques positives et durables pour la population des 
municipalités riveraines du lac Maskinongé, de ses tributaires et de son 
exutoire ; 
 
Considérant que des représentants de  l’Association des pêcheurs du lac 
Maskinongé ont déjà confirmé la disponibilité d’un montant de 15 000$ 
affecté à cette recherche; 
 
Considérant que la corporation AGIR Maskinongé sollicite l’appui des 
municipalités concernées dans la mise en œuvre de ce projet : 

 
  Il est proposé par le conseiller Jean-Claude Charpentier 

Appuyé par le conseiller André Desrochers 
Et résolu 

 
Que la Municipalité de Mandeville accorde son appui à la démarche 
entreprise par la corporation AGIR Maskinongé pour la réalisation en 2012 
d’une étude de caractérisation des frayères au lac Maskinongé et son 
soutien aux demandes visant à compléter le financement nécessaire à la 
mise en œuvre de ce projet notamment auprès de la Fondation de la faune 
du Québec.  
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
VARIA 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
117-04-2012 CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 

  Il est proposé par le conseiller André Desrochers 
Appuyé par le conseiller Jacques Martial 
Et résolu  
 
Que la présente assemblée soit et est levée à 20h17. 
 
Adoptée à l’unanimité. 
 
 
MÉDITATION 
 
 
**************************************************************************     
 



Je, soussignée, certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour 
les dépenses décrites dans les résolutions suivantes : # 84-04,86-04,87-
04,90-04,91-04,99-04,100-04,101-04,102-04,108-04,109-04,110-04,112-04,113-
04,115-04. 
 
_____________________________ 
Hélène Plourde, secrétaire-trésorière directrice générale  
 
************************************************************************************* 
 
 
 

 
__________________________               ______________________________ 
Francine Bergeron, mairesse               Hélène Plourde, directrice  générale 
                                                                   et secrétaire-trésorière 


